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1 – Approbation des PV des 17-18 mai 2010 et des 12-13 juillet 2010. 
2 –Présentation du projet de budget pour 2011. 
3 – Projet de décret relatif à l’intégration et au reclassement, dans des corps de la 
fonction publique de l’Eta des personnels du service technique interdépartemental 
d’inspection des installations classées de la préfecture de police en application de 
l’article 46 de la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue 
social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique. 
4 – Projet de décret relatif à la prorogation et à la réduction des mandats de certaines 
instances de concertation de la fonction publique de l’Etat et de la fonction publique 
hospitalière. 
5 - Projet de décret modifiant l’article D 1221-29 du code du travail relatif aux 
déclarations mensuelles de mouvements de main d’œuvre. 
6- Projet de décret portant création de la délégation générale au pilotage des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi (sous réserve). 
7 - Projet de décret portant création de comités d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail régionaux et spéciaux au sein des directions régionales ses entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi. 
8 - Projet de décret relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat dans les 
départements et les régions d’outre mer, à Mayotte et à Saint Pierre te Miquelon (sous 

réserve). 

9 – Projet d’arrêté portant déconcentration des décisions relatives à la situation 
individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les 
directions départementales interministérielles. 
10 – Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 24 décembre 2008 relatif à l’entretien 
professionnel et à la reconnaissance de la valeur professionnelle de certains 
fonctionnaires du ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministère 
du budget , des comptes publics et de la fonction publique. 
11 – Point sur le suivi des requêtes des organisations syndicales. 
12- Questions diverses. 
 
 


